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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« selon des critères trompeurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès que nous cherchons à creuser les modalités de calcul des pensions, de leur indexation, quand 
nous cherchons à avoir une définition de ce qu'est par exemple une carrière complète, le 
gouvernement se défile. 

Ainsi, le contenu du projet de loi se révèle tout à fait indéterminé. 


